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Ouverture de la bibliothèque au public
Du mardi au vendredi : 14h-18h
Le mercredi : 9h-12h et 14h-18h

Pour nous joindre
Hôtel de ville : 04 90 26 69 00
Allomairie (technique) : 04 90 90 91 91, allomairie@rdg30650.fr
Enfance jeunesse (scolaire, transports, restauration) : 04 90 26 99 94
Élections : 04 90 26 99 94
Etat-civil, gestion cimetière : 04 90 26 99 98
Service des sports et vie associative : 04 90 26 99 96
Bibliothèque : 04 90 26 13 75
Police municipale : 04 90 26 69 03
Services techniques : 04 90 26 69 04
Urbanisme : 04 90 26 69 95
CCAS : 04 90 26 69 83
Crèche : 04 90 26 69 50
Mairie annexe la Bégude, service festivités, culture, commerce, 
communication : 04 90 26 96 61

Le service enfance-jeunesse est fermé au public le mardi matin
et le jeudi matin.
Le service technique et le service urbanisme sont fermés au public tous les 
matins.
Les dépôts des dossiers de carte d'identité et de passeport se font unique-
ment à l'Hôtel de ville, place du Lavoir. Vous devez prendre rendez-vous au 
04 90 26 69 00, ou sur le site de la commune : www.ville-rochefortdugard.fr
Les retraits se font également sur rendez-vous au 04 90 26 69 00.

Secrétariat du maire : 04 90 26 69 84
Cabinet du maire : 04 90 26 99 91
Email : mairie@rdg30650.fr

Magazine gratuit
Édité par la Ville de Rochefort du Gard
Place du Lavoir 30650 Rochefort du Gard
Tél : 04 90 26 69 00
www.ville-rochefortdugard.fr
mairie@rdg30650.fr
Directeurs de la publication :
Rémy Bachevalier et Sylvain Grignon  
Conception et réalisation :
DigitalFit
Rédaction : Mairie de Rochefort du Gard
Crédit photos : DR, Adobe Stock 
Impression :

Tirage : 3900 exemplaires 
Dépôt légal : novembre 2023
N°ISSN : 1283-0542

Retrouvez-nous sur :

Mairie de Rochefort du Gard

Ville Rochefort du Gard

Le samedi : 9h-12h

http://www.ville-rochefortdugard.fr
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l'ÉditoDU MAIRE

Que le temps passe vite, nous voici déjà en fin d’année. 
2023 fut marquée par un contexte politique national et 
international complexe. Plus que jamais, nous ressentons 
le besoin de retrouver les nôtres, notre famille, ou nos 
amis, pour célébrer les fêtes de Noël et l’arrivée d’une 
nouvelle année que nous souhaitons tous meilleure et 
apaisée.

La municipalité vous a préparé un programme festif et 
complet, dans le cadre d’Esprit de Noël, que ce soit pour 
les jeunes, ou les moins jeunes. Comme chaque année, 
la plupart des manifestations proposées seront gratuites. 
Noël ne doit pas être un luxe, nous y tenons. Le point 
d’orgue en sera la comédie musicale « le rêve enchanté » 
samedi 16 décembre, que nous sommes fiers d’offrir aux 
enfants Rochefortais. 

La jeunesse reste au cœur de nos priorités, vous le  
découvrirez dans les pages que nous consacrons aux 
écoles, et aux personnels qui prennent soin de vos  
enfants. Atsem, accompagnateurs, ces métiers de l’ombre, 

Bien à vous,

Rémy Bachevalier,
Maire

Conseiller départemental du Gard

Rochefortaises, Rochefortais, Chers administrés,

parfois méconnus, méritent amplement le coup de  
projecteur que nous leur offrons.

Au fil des pages, vous verrez que nos projets avancent, 
les travaux de la bibliothèque sont désormais bien  
visibles, au cœur de notre centre ancien. Quant aux deux 
bonnes nouvelles de cette fin d’année, je vous laisse les  
découvrir en page 5 : en 2024, la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères baissera sensiblement, et les travaux 
de raccordement de la fibre reprendront enfin. Vous  
serez de plus en plus nombreux à y avoir accès. Je veillerai  
personnellement à ce que les engagements d’Orange 
soient respectés. Ce fut une de mes priorités ces  
dernières années, ça le restera en 2024 !

Je vous souhaite de belles fêtes de fin d’année

A l’An que ven
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L'actuL'actu

Patrick Sandevoir,  
Conseiller municipal délégué

Vice-président du Grand Avignon

La bibliothèque 3ème lieu 
sort de terre !

Au fil des jours, le projet phare de la 
mandature prend forme, au cœur de 
notre centre ancien. Les fondations 

du nouveau bâtiment sont terminées : la 
bibliothèque 3ème lieu sort tranquillement et 
sereinement de terre. Quelques aléas ont été 
enregistrés, en particulier la découverte d’un 
puits sous l’ancienne grange. Un puits que les 
anciens connaissaient mais qui n’était référencé 
sur aucun document officiel !

Fin septembre, nous avons eu le privilège 
d’accueillir sur ce chantier Audrey Ferrer-
Pedrona, Architecte des Bâtiments de France. 
Celle-ci, qui avait déjà participé à l’élaboration 
du permis de construire, a validé les matériaux 
utilisés et s’est montrée très intéressée et 
enthousiaste par l’avancée du chantier…

Les travaux vont bon train en extérieur comme 
en intérieur, puisque l’agrandissement du 
plancher à l’étage de la chapelle a débuté.

Sécurisation de la RD 111, ça avance 

Comme convenu, les premières études vont être lancées 
concernant les travaux de sécurisation de la RD 111 
entre la Filature et le Centre de loisirs des Cigales. Les 

services municipaux ont rencontré les agents de l’ATD (Agence 
Technique Départementale) du Gard et bénéficieront de leurs 
conseils afin de mener ce chantier en lien avec la Mairie de 
Saze. Environ 1,7 kilomètres de voirie seront concernés.

Retrouvez ici la première vidéo des travaux de 
construction de la bibliothèque :
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L'actuL'actu
La Fibre à Rochefort-du-Gard : la pugnacité et 
l’abnégation de la majorité municipale bientôt 
récompensées !

Depuis plusieurs mois maintenant, les élus et les 
services de la commune se mobilisent pour que la 
totalité des Rochefortais puissent avoir un accès à la 

fibre. Pour rappel, en 2017 une convention de programmation 
et de suivi des déploiements FTTH a été signée avec l’Etat, 
le Grand Avignon pour le compte des communes membres 
dont Rochefort-du-Gard et d’autres partenaires. L’entreprise 
désignée pour ce déploiement fut Orange. Et bien que cette 
convention ait pris fin en 2020, aujourd’hui seulement 63 % 
du territoire est raccordé. 

Dès lors, un « combat » s’est engagé pour que les choses 
avancent. Pour Rémy Bachevalier et sa majorité, la fibre est 
devenue un dossier prioritaire de son administration, mais 
également un sujet politique. Les élus se sont mobilisés : 
rencontre d’Orange au congrès des maires organisé par 
l’Association des Maires de France ; le Grand Avignon, les 
préfectures du Gard et de Vaucluse et les sénateurs se sont 
emparés du sujet. Sans oublier Orange avec qui les prises 
de contacts ont été multipliées. Pendant près d’un an, les 
doléances sont restées sans réponses. 

Baisse de 9% de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères !

Mais depuis le mois de septembre, les choses bougent. Monsieur le Maire a enfin eu une réponse d’Orange et les a reçus. En 
toute transparence, ils ont expliqué avoir eu un prestataire défaillant pendant une longue période, ce qui explique qu’il n’y ait eu 
aucune évolution sur la commune cette dernière année. Aujourd’hui, un nouveau prestataire a repris en main le déploiement et 
les raccordements vont reprendre avant fin 2023. L’objectif technique d’Orange est d’avoir raccordé 100 % de Rochefort-du-Gard 
en 2025, avec une bonne partie faite en 2024. 

Une rencontre sera proposée avec Orange aux Rochefortais avant janvier 2024, sur rendez-vous afin de répondre aux questions 
sur l’éligibilité de chacun et sur les solutions disponibles pour les personnes qui ne sont pas éligibles. Nous vous tiendrons 
informés de la date dans la presse, sur le Facebook et le site internet de la Mairie.

Pour les années 2022 et 2023 le SMICTOM Rhône-Garrigues a rattrapé les objectifs de la loi 
AGEC (Agir contre le Gaspillage et pour une Économie Circulaire) concernant les DMA (Déchets 
Ménagers et Assimilés) collectés en porte à porte et en déchetterie grâce à la baisse des tonnages 

en déchetterie. Nous atteignons maintenant les 246 kg/hab soit une baisse de 22%.

Actions et perspectives pour 2024 :

Bonne nouvelle > Baisse du taux de la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères pour 2024. La TEOM va baisser de 9%. Cela 
représente entre 35 et 40 € de baisse par foyer. Cela a été possible 
grâce à une bonne maîtrise des coûts, une baisse effective des 
tonnages DMA, et une bonne continuité de tri à la source de nos 
usagers.

À partir du 1er janvier 2024, changement de prestataire pour la 
collecte en porte à porte. C’est la Société Eco déchets qui remplacera 
Véolia. Les jours de collecte vont changer sensiblement pour les 
bacs et les sacs. Restez attentifs ! De nouveaux calendriers seront 
adressés à tous les habitants. 
Un "espace réemploi" va être créée à l’intérieur du bâtiment 
de la déchèterie de Les Angles. Les usagers pourront déposer 
meubles, objets, outils...en bon état et dont ils n’ont plus l’utilité. 
Une convention passée avec Emmaüs, permettra de remettre ces 
articles en circulation.

Rémy Bachevalier, Maire et Yohann Blondeau, adjoint aux services 
techniques, suivent attentivement ce dossier.
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TravauxTravaux

Yohann Blondeau,
Adjoint délégué aux travaux

Le parc photovoltaïque 
a 10 ans

RN 100

Au fil des travaux

Coût : 3 800 € 

Coût : 500 € 

Coût : 15 000 € 

Enquête Publique : projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

6

En 2013, Patrick Vacaris, alors maire de Rochefort-du-Gard 
inaugurait un parc photovoltaïque, après des années de 
procédures administratives et d’enquêtes publiques. A 

l’époque, ce projet avant-gardiste avait nécessité toute l’énergie, de 
M. Lasnier, adjoint. 

Aujourd’hui, le parc Jean-Marie Lasnier produit 11 MWc d’électricité 
par an, soit l’équivalent annuel de la consommation d’une ville 
de 6600 habitants ! En titre de compensation, la société Neoen, 
locataire des lieux, reverse à la Ville un loyer annuel de 90 000 €.

Nous avons entendu la requête légitime des riverains. La sécurisation du 
passage piéton sur la RN 100, vers les commerces de la Bégude, a été réalisée. 
La signalétique a été grandement améliorée par des panneaux et par des plots 
scintillants, alimentés par l’énergie solaire.

Travaux centre ancienLes travaux du centre ancien se poursuivent, conformément au planning établi. 
Tous les réseaux sont en passe d’être terminés et la priorité est désormais la voirie, 
autour de la future bibliothèque 3ème lieu.

Avant les travaux de rénovation 
énergétique (voir page 10), l’école du 
Vieux-Moulin a fait l’objet d’un solide 
nettoyage des façades de la part des 
agents communaux.

Un nouveau jeu pour enfant a été installé 
dans la cour des Eynavay.

Afin de permettre au SIDSCAVAR de poursuivre, son  
développement et d’engager la construction d’une nouvelle 
crèche, la commune a lancé une procédure de modification 
de son PLU. Cette procédure a ainsi pour objets :

• L ’ouverture partielle à l’urbanisation de la zone 1AU  
secteur « Les Cigales » au quartier de La Bégude et de pro-
céder à son classement en zone à vocation d’équipements 
d’intérêt général UD ;

• La rectification d’une limite de zonage entre la zone UC et la 
zone 1AU « Les Cigales ».

Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et para-
phés par monsieur le commissaire enquêteur, ainsi que le 
dossier d’enquête sont déposés en mairie principale pendant 
31 jours consécutifs jusqu’au vendredi 8 décembre à 16h30 
inclus, et ce, aux jours et heures habituels d’ouverture de la 
mairie. Le mercredi 22 novembre de 9 h à 12 h, l’enquête pu-
blique se tiendra en mairie annexe.

Le public peut également consigner ses observations 
sur ledit registre d’enquête publique ou les adresser 
par courrier postal à l’intention de monsieur le commis-
saire enquêteur, Hôtel de Ville, place du Lavoir, 30650  
Rochefort-du-Gard, ou par mail à M. le commissaire-enquê-
teur à l’adresse suivante : enquetepublique@rdg30650.fr 

Le commissaire enquêteur, M. Jacques Cimetiere, désigné 
par le Tribunal Administratif, reçoit le public en mairie annexe, 
mercredi 22 novembre de 9 h à 12 h, en mairie principale,  
vendredi 8 décembre de 13 h 30 à 16 h 30.

Le dossier d’enquête peut également être consulté sur 
le site internet de la commune rubrique « Ma Mairie » /  
« Urbanisme/Technique » / « Enquêtes-Publiques ». Vous 
pouvez aussi scanner ce QR Code :

Le service urbanisme de la commune 
reste à votre écoute pour tous renseigne-
ments : urbanisme@rdg30650.fr
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JeunesseJeunesse

Claudine Lacour,  
Adjointe déléguée aux affaires scolaires
et à la jeunesse

Enfance - Jeunesse :
Une rentrée scolaire
ensoleillée

La rentrée à Pie XII.

La rentrée à
Saint Exupéry.

La rentrée au Vieux Moulin.
La rentrée à Pie XII.La rentrée dans les cantines.

La rentrée aux 
Eynavay.

C’est sous un soleil de plomb que la rentrée s’est déroulée cette année. 607 élèves ont repris le chemin des écoles publiques 
et 179 sont rentrés à l’école Pie XII. 

L’école maternelle des Eynavay compte 8 classes pour un effectif de 195 enfants. La commune affecte 7 Atsems à l’école sur le 
temps scolaire. 

L’école Saint-Exupéry compte 8 classes pour 193 élèves et l’école du Vieux-Moulin compte 9 classes pour 219 élèves. 

La commune alloue des montants par élève et par classe afin que les écoles puissent fonctionner :

Fournitures scolaires 39.50 € par élève soit un total de 23 977 €

Achat pour la bibliothèque et centre de documentation 3 € par élève soit 1821 €

Interventions pédagogiques en maternelle 350 € par classe soit 2800 €

Interventions pédagogiques en élémentaire 1330 € par classe soit 22 610 €.

Pour la Direction 500 € soit 1500 € pour les 3 écoles

Pour les cartouches d’encre 350 € soit 1050 € pour les 3 écoles

Pour le réseau d’aide aux élèves en difficulté 500 € 

L’école privée d’Etat Pie XII perçoit le forfait par élève, calculé à partir des frais réels de fonctionnement des écoles publiques. 
Ainsi sur l’année scolaire passée, la commune a versé à l’école Pie XII la somme de 98 111 € pour 46 élèves Rochefortais 
scolarisés en maternelle et 65 élèves Rochefortais scolarisés en élémentaire.

Pour le périscolaire, les parents s’acquittent d’une participation auprès du Sidscavar, mais la commune participe également et 
verse au Sidscavar au prorata de la consommation des familles. La commune a versé pour l’année scolaire passée, un montant 
de 38 200 €.

En ce qui concerne les Accueils de Loisirs sans Hébergement, la commune participe également. L’année dernière, la somme de 
93 400 € a été versée au Sidscavar.  

Si le transport scolaire reste gratuit pour les familles Rochefortaises, la commune travaille avec le Grand Avignon afin d’organiser 
les circuits et horaires. La commune affecte un agent d’accompagnement par bus scolaire en marche d’arrivée et de départ (5 
agents les matins et soirs). 
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JeunesseJeunesse Des jeudis 
gourmands et 

musicaux ! 

ATSEM :
un métier primordial pour les 
enfants et le corps enseignant

Une rentrée scolaire est un rituel bien institué qui véhicule son lot d’images et de personnages « emblématiques » : les salles 
de classe impeccables, les cours d’école s’animent avec les enfants munis de leurs sacs d’école, et beaucoup d’émotions 
du côté des parents et des enseignants.

Il est pourtant un personnage dont on parle peu alors qu’il est central dans la vie des écoles maternelles, et fortement mis à 
contribution pour la mise en œuvre de la rentrée en maternelle : l’Atsem.

Atsem pour « Agent(e) Territoriale Spécialisée des Ecoles Maternelles », bras droit des professeurs des écoles, dont il ou elle 
accompagne les ateliers pour les écoliers. Cette profession est essentielle et indispensable au fonctionnement des classes.

Quatre jours par semaine, Anaïssa, Déborah, Emilie, Fatima, Florine, Lucie, Pénélope et Virginie ont rendez-vous avec le maître ou 
la maîtresse dans une classe de petite moyenne ou grande section de l’école des Eynavay ou de l’école Pie XII.

Un bref retour en arrière…

L’introduction d’un abondant matériel pédagogique dans les classes 
a créé de nouvelles tâches d’entretien (nettoyage, préparation, 
rangement).

Celles-ci étaient attribuées aux femmes de service. Leur statut d’emploi 
a évolué vers celui de fonctionnaires territoriales, dans le sillage des 
lois de décentralisation : elles deviennent ASEM en 1971 (Agentes 
Spécialisées des Ecoles Maternelles), puis ATSEM en 1992 (T pour 
Territorial).

C’est dans le cadre de l’évolution de l’école maternelle, où les 
enseignements se sont densifiés et la mise en place d’activités 
par petits groupes ont été nécessaires, que les Atsem sont entrées 
progressivement dans les classes : on leur a confié l’installation puis, 
petit à petit, l’animation d’activités manuelles puis d’« ateliers de 
graphisme ».

Un métier en constante évolution

L’évolution de leurs missions vers des tâches éducatives et même 
proprement pédagogiques n’a pas pour autant fait disparaître leurs 
tâches d’entretien des locaux, des matériels et d’hygiène des enfants 
(mises à contribution encore plus ces dernières années par la crise 
sanitaire), alors même que leurs prérogatives s’étendent à présent à 
l’accueil des enfants à besoin éducatifs particuliers.

Le métier d’Atsem nécessite une prise en considération au regard du 
travail réalisé et mérite une attention particulière eu égard à la charge 
et à la pénibilité de ce travail (périodes et durées de travail, multiplicité 
et polyvalence des tâches, pénibilité spécifique du travail auprès des 
jeunes enfants).

Tout au long de la journée, les tâches de l'Atsem sont très variées : 
habillage, déshabillage, lavage des mains, accompagnement aux 
toilettes, aide pendant les repas, mise à la sieste, distribution du 
goûter… L'Atsem écoute, console, câline et soigne les petits bobos.

L'Atsem apporte également une assistance tout au long du repas le 
midi et son temps de travail journalier comprend également l’entretien 
d’une classe.

En quoi consiste donc leur métier ?
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JeunesseJeunesse

Durant son parcours, l’élève est amené à 
croiser le chemin de nombreux adultes 
professionnels dans le milieu scolaire. 

Les enseignants sont ceux à qui l’on pense en 
premier. Viennent ensuite les Atsem, animateurs, 
chauffeurs de bus et personnels de service… 

 © Nicki Hobday

Surveillants de cour et 
accompagnateurs de bus :
un rôle précieux pour nos enfants 

Ceux dont on parle moins souvent sont les surveillants de cour et les accompagnateurs de bus. Des agents qui n’ont pas tous 
eu un parcours professionnel dans le domaine scolaire ou de l’enfance en général, mais qui pourtant, occupent un rôle essentiel 
auprès de l’élève. Si assurer sa sécurité est évidemment leur première priorité, ils doivent aussi gérer les conflits, les violences 
verbales, voire physiques, le relationnel avec les familles.

Le temps de pause méridienne comme le retour à la maison sont des moments de relâche pour l’élève qui a besoin de souffler et 
de se dépenser, tout en bénéficiant d’un cadre assurant à chacun sécurité morale et affective. Rigueur et bienveillance sont des 
atouts indispensables pour assurer ces missions correctement.

Sur notre commune, nos équipes sont composées de certains agents titulaires, ainsi que de contractuels, de tous âges et de 
profils bien différents. Conscients de la responsabilité qui leur est confiée, chacun apporte à sa manière, cadre, écoute avec 
bienveillance pour que la cour d’école reste une zone sûre et agréable, pour que le trajet en bus se déroule en toute sécurité.

La commune a fait le choix de renforcer le nombre de surveillants de cour (8 à l’école maternelle des Eynavay, 4 à St Exupéry 
et 5 au Vieux-Moulin) et met à disposition un accompagnateur pour chaque bus scolaire desservant les écoles maternelles et 
élémentaires, soit 5 les matins et soirs.

Par dérogation au « principe » de scolarisation des enfants dans les 
écoles publiques de la commune de domicile, il peut arriver que 
certains enfants soient domiciliés dans des communes environnantes 

pour lesquels la participation de la commune de résidence est obligatoire.

La plupart du temps, cette participation est fixée aux environ de 500 € pour 
un enfant scolarisé en classe élémentaire et plus de 1 000 € en maternelle 
ou en Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire (ULIS) par les communes 
d’accueil en tenant compte du coût de fonctionnement de ces classes.

Trois cas possibles :

1er cas : Déménagement en cours de cycle (maintien possible pour les 
familles)

2ème cas : Lorsque l’inscription est justifiée par des motifs tirés de contraintes 
liées :
• Aux obligations professionnelles des parents lorsqu'ils résident dans une 
commune qui n'assure pas directement ou indirectement la restauration 
et la garde des enfants ou si la commune n'a pas organisé un service 
d'assistantes maternelles agréées ;
• À l'inscription d'un frère ou d'une sœur dans un établissement scolaire de 
la même commune ;
• À des raisons médicales (ULIS).

3ème cas : Entente entre la commune de domicile et la commune d’accueil.

La commune de Rochefort du Gard selon qu’elle se trouve dans la situation 
d’accueil ou dans la situation de domicile, bénéficie respectivement d’une 
recette ou d’une dépense.

Lorsqu’une commune refuse de participer financièrement alors que les 
conditions légales d’application sont respectées, le litige est porté devant 
le Préfet. 

Écoles privées sous 
contrat avec l’État – quel 

mode de financement ? 
Quelles sont les règles 
applicables pour notre 

commune ?
Les communes de résidence sont tenues de 
prendre en charge, pour les élèves domiciliés 
sur leur territoire et dans les mêmes conditions 
que pour les classes correspondantes de 
l'enseignement public, les dépenses de 
fonctionnement des classes sous contrat, sous 
réserve des charges afférentes aux personnels 
enseignants rémunérés directement par l'État.

Les montants (forfaits communaux) pour 
une scolarité en maternelle et une scolarité 
en élémentaire sont calculés pour une année 
scolaire sur la base de l’année scolaire N-1. 

Ils sont présentés chaque 4ème trimestre de 
l’année au vote du conseil municipal.
Ces montants sont la base de la participation de 
notre commune auprès de l’école privée Pie XII.

Ainsi, pour l’année 2022.2023, la commune a 
versé la somme 98 111 € à l’école Pie XII pour 
46 élèves scolarisés en maternelle et 65 en 
élémentaire.

Participation financière supplémentaire
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JeunesseJeunesse
École du Vieux-Moulin : 

rénovation énergétique en vue !

Après une étude thermique et un diagnostic énergétique, une rénovation énergétique complète du bâtiment a été validée et 
engagée par la Mairie. Les travaux dans les classes, couloirs et cantine doivent démarrer en février 2024 et consistent au :

Coût global de l’opération = 
415 908 € HT - 499 089,60 € TTC

Subvention Grand Avignon, fonds de soutien
103 750 €

Fonds vert en cours de notification (montant demandé)
103 750 €

Les salles de classe non utilisées sont aménagées afin d’accueillir les classes en travaux. Du matériel informatique a également 
été acheté afin de faciliter la continuité de l’enseignement.

Remplacement des menuiseries bois et simple vitrage par des menuiseries à huisserie PVC équipés de films UV 
effet miroir,

Remplacement d’un dôme vitré en partie commune,

Remplacement des faux-plafonds existants en rampants par des faux-plafonds isolés,

Condamnation de toutes les menuiseries situées à plus de 3 m dans les locaux sujets à l’abaissement des faux-
plafonds,

Dépose/remplacement de l’éclairage existant par un éclairage de type LED, centralisation des interrupteurs,

Installation d’une PAC monobloc réversible dans la bibliothèque en remplacement des panneaux convecteurs,
 
Installation d’un système de ventilation double flux dans les salles de classes afin d’optimiser la température et 
la qualité de l’air,

Mise en place de panneaux acoustiques sur les murs du restaurant et remplacement des dalles de faux-plafonds.

Exemple salle de classe N°9

Remplacement des dalles de faux-
plafond existantes par des dalles de 
faux-plafonds isolés et acoustiques 
(la structure sera elle conservée) + 
Mise en place de panneaux LED

Installation de panneaux acoustiques

Dépose des luminaires et dalles de 
faux plafonds
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JeunesseJeunesseConseil Municipal des jeunes
(CMJ)

En visite à la gendarmerie de Rochefort-du-Gard le 11 mars

R O C H E F O R T  D U  G A R D

Une visite très instructive au cœur des activités de la gendarmerie 
a permis à une trentaine de jeunes du CMJ de découvrir le métier 
de gendarme, le fonctionnement global d’une gendarmerie, leurs 

rôles et périmètres d’intervention, leurs parcours d’intégration, leurs 
équipements.

Les jeunes ont notamment visité la salle des armes et la salle de recherche 
scientifique. Ils ont pu manipuler le matériel de dotation des hommes et 
des femmes de la brigade, et s’initier sur le volet scientifique à la prise 
d’empreintes et relevé d’ADN.

Une journée cohésion 
inter-conseils le 15 avril

Avec la participation du conseil des sages, du conseil municipal et 
du CMJ, une journée a été organisée aux Cigales sur le thème de 
la cohésion entre élus. 

Un quizz a été organisé le matin et les équipes mixées devaient trouver 
ensemble les bonnes réponses. Beaucoup de questions sur la découverte 
de Rochefort, le thème de l’environnement, la biodiversité… 
Après un déjeuner convivial pris ensemble, un jeu collectif « Poule-renard-
vipère » a permis à l’ensemble des participants de s’entraider en riant. 

Réunion de travail du CMJ 
et des élus municipaux en 

mairie (salle du Conseil) 
le 23 septembre

Une réunion s’est tenue en mairie au cours de 
laquelle les jeunes du CMJ ont exposé à Monsieur 
le Maire et les élus, différents points méritant 

des explications et parfois des axes d’intervention et 
d’amélioration. A l’ordre du jour de cette réunion de 
travail : sécurité routière, éclairage, transport scolaire, 
espaces de vie… Rémy Bachevalier a dû répondre à 
de nombreuses questions. Des échanges productifs, 
pour nos jeunes élus qui portent aujourd’hui un regard 
plus mâture sur les affaires municipales.
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Dès le lundi 27 novembre, installation des sujets en bois dans tous les espaces 
communaux et les entrées de ville.

La Municipalité vous a concocté un superbe programme pour cette fin d’année. Des marchés, des 

chalets, des ateliers et une comédie musicale féérique…

Josy Manya, 
Maire-adjointe déléguée aux festivités

 VENDREDI 1ER  DÉCEMBRE

Lancement des illuminations sur la place de 
la République, suivi du vin chaud offert à la 
population et du feu d'artifice à 20 h (sous 
réserve de la météo).

 DIMANCHE 3 DÉCEMBRE 
 Salle Jean Galia 

10 h - 18 h : Marché de Noël, avec le Duo Yoda, 
la maquilleuse, le Père Noël et notre espace 
gourmand. Venez faire vos emplettes pour les 
fêtes !

 MERCREDI 6, 13 & 20 DÉCEMBRE 

Les ateliers de la bibliothèque de 9 h 30 à 12 h 
et de 14 h à 16 h 30. 
Inscriptions obligatoires au 04 90 26 13 75.

 SAMEDI 9 DÉCEMBRE 
 Salle Jean Galia

À partir de 13 h 30 Noël des enfants de la 
commune, avec spectacle "Cirque itinérant" 
offert par le CCAS. Il sera suivi d'un goûter. 

 DIMANCHE 10 DÉCEMBRE
 Galoubet 

Dès 10 h, Mini-marché de Noël organisé par le 
CCAS.

 MERCREDI 13 DÉCEMBRE 
 Salle Jean Galia

Place au cabaret pour le traditionnel repas-
spectacle offert par le CCAS aux séniors (à partir 
de 65 ans) dès 12 h : Phénix fait son cabaret. 

 SAMEDI 16 DÉCEMBRE 
 Salle Jean Galia
À 18 h comédie musicale «Un rêve enchanté». 
Billet gratuit à retirer au service des finances à 
partir du 27 novembre. 

 Notre Dame de Grâce

À 20 h 30, concert de Noël par l’Ensemble vocal 
du Castelas (chants français et étrangers). 
Entrée libre.

 DU MERCREDI 20 AU 
 VENDREDI 22 DÉCEMBRE
 Place de la République 

À partir de 10 h, manèges (gratuits !) et chalets, 
avec animations !
Mercredi 20 décembre à 19 h : Initiation à la 
country.
Vendredi 22 décembre à 18 h : Démonstration 
avec KDance.

L esprit de 
Noel
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'

CONCOURS DE CRÈCHES ET D'ILLUMINATIONS 

Cette année encore, la Municipalité organise son 
traditionnel concours de crèches et d'illuminations. 
Venez retirer un bulletin d'inscription en mairie 
annexe ou téléchargez-le sur le site de la ville, à 
partir du 1er décembre. Un jury se rendra chez vous 
entre le 9 et le 17 décembre.  

Prix spécial pour les enfants ! 

 DIMANCHE 31 DÉCEMBRE 
 Salle Jean Galia

Réveillon dansant, à partir de 15 ans, proposé 
par Event’s RDG. 90 € par personne. Réservations 
au 06 99 90 94 64, avant le 25 décembre.
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Un rêve enchanté 
Salle Jean Galia

Claudine Lacour,  
Adjointe déléguée aux affaires scolaires
et à la jeunesse

Le samedi 16 décembre, à 18 h, salle Jean Galia à Rochefort-du-Gard, une comédie musicale de 
1h30 sans entracte vous est offerte ! 

Entre rêve et réalité, deux mondes où se mêlent famille, magie, folie, amour et amitié… 
Mérida et Sacha, enfants fatigués et lassés d’un nouveau déménagement, basculent le temps d’une 
nuit au cœur de leur rêve… 
Au moment même où le Roi Richard fait son retour dans le Royaume dont il a été banni plus de 10 ans 
auparavant pour avoir suivi l’amour de sa vie… Elsa, la magicienne. 
Ce retour imprévu pour certains, annonce le réveil du Royaume trop longtemps endormi. N’en déplaise 
au gardien Méphisto, qui devra affronter ses craintes et qui, pour conserver le pouvoir, est prêt à tout. 
Saura-t-il faire face à la curiosité des enfants du Royaume qui désormais vivent leur histoire dans 
le château ? Aux liens puissants unissant le Roi Richard et la Reine Elsa ? Aux joyeux domestiques 
qui travaillent en chantant sous la houlette de Mary la Gouvernante et d’Alfred le Majordome ? Aux 
pouvoirs magiques qui n’ont peut-être pas complètement disparu ? Quelle sera la clé de cette histoire ? 
Laissez-vous transporter dans cette histoire envoûtante où les enfants vous feront vivre leur rêve…

13REVUEMUNICIPALEROCHEFORT-DU-GARDNOVEMBRE2023

Places limitées et sur réservation obligatoire avec présentation d’un justificatif de 
domicile. Billets gratuits à retirer au service financier en Mairie principale à partir du 
lundi 27 novembre.

B I L L E T T E R I E
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SolidaritéSolidarité

Véronique Boissy,  
Adjointe déléguée au CCAS

Tout au long de l’année, le Centre communal d’action sociale 
propose de nombreuses manifestations aux seniors, afin de 
rompre leur solitude. En voici deux exemples concrets : le 

repas de la belle saison, offert par le CCAS de Rochefort-du-Gard et 
le voyage dans le Poitou organisé avec l’ANCV (l'Agence Nationale 
pour les Chèques-Vacances) et la Carsat.

A l’occasion de la semaine bleue nationale, du 2 au 6 octobre, 
la commune en partenariat avec le SIDSCAVAR, a permis à 40 
Rochefortais de partir une journée en Camargue aux Saintes 
Marie de la Mer, au programme petit train, bateau, restaurant, 
et convivialité.

La journée Nationale des aidants organisée par le Conseil 
Départemental du Gard et le SIDSCAVAR a réuni un grand 
nombre de personne au centre intergénérationnel des Cigales 
de Rochefort-du-Gard. Des ateliers de bien-être, de beauté, de 
relaxation et bien plus y était proposés ainsi qu’un séjour de 3 
jours en thalassothérapie réunissant 4 couples aidants-aidés, 
de notre ville. Une jolie escapade de bien-être et de détente.

Le magnifique parc de la Rouvette a accueilli 
des dizaines de convives pour ce repas de la 
belle saison.

Monsieur le Maire, aux côtés de son 
adjointe aux affaires sociales, 
Véronique Boissy.

Des vahinés, pour « le repas des Iles »…

Nos séniors ont visité le Poitou du 30 septembre au 7 octobre.

Et aussi ...

Des activités … 
très variées
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ÇÇa s'est passéa s'est passé

Qu’elle était belle notre fête votive. Venteuse certes, mais conviviale, musicale 
et animée !!!
Voici les photos et la vidéo souvenir de cette édition 2023.

La Municipalité remercie chaleureusement le Comité des fêtes et son dynamique 
président, Tony Matarise. Merci aussi à tous les services municipaux qui se sont 
mobilisés pour que la fête soit belle…

Fête votive 2023 : 
un grand cru !

L’aïoli, pour bien débuter les festivités.

Bandido et abrivado ont rythmé le week-end 
et ont fait courir les plus audacieux.

La messe provençale en l'église Saint Bardulphe, un moment 
fort de cette fête. Avec Les Enfants d'Aramon et Flour 
Inmourtalo.

Que serait une fête votive sans fanfare ? 
Merci à la Peña la Camarguaise.

16

Josy Manya, 
Maire-adjointe déléguée aux festivités
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ÇÇa s'est passéa s'est passé

retrouvez ici la vidéo de la fête 2023.

L’aïoli, pour bien débuter les festivités.

Pour la première fois cette 
année, la Rétro Team Roch 
proposait des baptêmes dans 
ses magnifiques voitures de 
collection, au profit de la Ligue 
contre le cancer.

Goldstar, pour clôturer la 
fête, lundi 7 août.

Face à face tendu…

Autour de M. le Maire, Rémy Bachevalier 
et de Josy Manya, adjointe déléguée aux 

festivités, le Comité des fêtes au grand 
complet.

 © Photos : Mairie, Annadrone, Comité des fêtes, Manon Bocquet Zanello 

17
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ÇÇa s'est passéa s'est passé
Ça bouge à Rochefort-du-Gard et tout au long de l’été de nombreuses 

manifestations festives et culturelles vous ont permis de passer de belles 
journées et soirées conviviales. Retour en images sur certaines d’entre elles.

Pour la première fois, les Api Days (Journées nationales de l'abeille, 
sentinelle de l'environnement) se sont déroulées au Galoubet, l’espace 
de 2 journées. Une première qui a rencontré un franc succès, surtout 
auprès des enfants de nos écoles. Quizz, ateliers et … dégustations 
ont permis à tout un chacun de se rappeler que la vie sans les abeilles 
serait impossible sur terre. A refaire !

Pour la troisième année, le marché des producteurs a investi la place 
Mistral, tous les mercredis pendant 6 mois. Un succès qui ne se 
dément pas auprès des amateurs de bons produits, locaux et bio.

Les Escapades de Signargues ont fait leur grand retour, cet été, après 3 années 
d’absence. Bonne chère, bon vin et bonne musique ont fait bon ménage, au 
cœur de notre centre ancien. 

 © Photos : Guillaume Samama

Ce devait être LA soirée de l’été, 
place de la République, avec ce 
grand concert gratuit proposé par 
le service culture : « Joséphine en 
concert », Tribute à Alain Bashung. 
L’orage grondant, la belle fête a été 
légèrement contrariée, mais vous 
avez été très nombreux à vous 
retrouver au Castelas et même 
sur le parvis. Ce fut quand même, 
une superbe soirée, servie par 
la voix chaleureuse de Christian 
Taurines, ancien musicien de 
l’artiste et envoutante grâce aux 
textes de Bashung….

Comme chaque année à la même époque, la 
salle Jean Galia s’est transformée en vitrine 
du monde associatif, lors du traditionnel 
Forum des associations. 
M. le Maire a accueilli les bénévoles autour 
d’un sympathique petit déjeuner et leur 
a renouvelé tout le soutien de l’équipe 
municipale. Les visiteurs, venus en nombre, 
ont pu obtenir tous les renseignements qu’ils 
souhaitaient.

Pour la deuxième année consécutive, l’Union musicale sarriannaise nous a 
fait le plaisir de donner un concert place Mistral. Après Queen en 2022, ce 
sont les plus grands tubes pop rock qui ont été revisités. On a chanté, on a 
dansé, on a passé une bonne soirée ! 
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Depuis 8 ans, le rassemblement de food truck ravit vos papilles les jeudis soirs. Et cette 
année encore, vous avez été nombreux à vous y retrouver pour y déguster de bons petits 
plats ou écouter un concert. 

Coup de projecteur sur les food truck

Découvrez ici la vidéo de la 
soirée du 29 juin, animée par 
l’école de musique : 

ÇÇa s'est passéa s'est passé
Place au Bal des bavards, à la bibliothèque, en septembre. Une sympathique 
animation proposée par le Grand Avignon autour de la lecture et de la 
musique, sur le thème de la nature et de l'écologie. 

Le Clos des Arts, à la Bégude accueille très régulièrement des expositions de qualité. Cet été, Bernard Bouchebbah, la Grange 
de Madagascar, Josiane Bernard, Michèle Durand, Marie-Christine Benait-Prost et Bernard Poinas ont proposé des oeuvres très 
variées, pour le plus grand plaisir des nombreux visiteurs. 

Bernard Bouchebbah

Josiane Bernard, Michèle Durand et Daniel de Smet ont 
exposé au Clos.

Marie-Christine Benait-Prost et Bernard Poinas aux 
côtés de M. le Maire, et des adjoints Mme Manya, 
M. Grignon et M. Pellet.

 © Photos : 
Annadrone 

Cette notoriété a traversé le Rhône, puisque le 
Grand Avignon a décidé d’y organiser une grande 
soirée, dans le cadre de son festival Bien Bon. 
Le défi food truck a permis aux chefs Séverine 
Sagnet, Pascal Auger et Maxime Chenet, de 
juger de la qualité des plats proposés par nos 
cuisiniers. Voici le palmarès :

 © Photos : Anthony Beignard – Grand Avignon.

Médaille d’or 
Le Burger Locavore de

Toro Truck - Food Truck

Médaille d’argent 
Honey buzz par

Le truck en sucre

Coup de cœur du public : 
Galette de cochon façon 
kebab par Chic’N & Co

Félicitations à eux !

Les médaillés d‘or et d’argent entourés des chefs, 
de Rémy Bachevalier et de Patrick Sandevoir, 
vice-président du Grand Avignon
 © Photos : Anthony Beignard – Grand Avignon.

Jean-Louis Pellet,  
Adjoint déléguée au commerce

https://www.facebook.com/torotruck30
https://www.facebook.com/letruckensucre
https://www.facebook.com/profile.php?id=100083055563134
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BrèvesBrèves

L'Office de Tourisme du Grand Avignon a engagé depuis 2022, un travail de fond autour d'un Schéma d'Accueil et de Diffusion de 
l'Information Touristique sur le territoire.
Le travail de diagnostic a identifié un nombre très faible de visiteurs qualifiés sur certains bureaux d'information touristique, dont 
celui de Rochefort-du-Gard.
Afin de redéployer les ressources humaines au sein de l'Office de Tourisme communautaire, le Grand Avignon et la commune de 
Rochefort-du-Gard ont pris la décision de fermer les portes du bureau de Rochefort-du-Gard au 31 octobre 2023. 
L'agent en poste n’est donc physiquement plus présent sur site, mais continue à travailler au sein de l'Office de Tourisme 
communautaire afin de promouvoir l’activité touristique sur la commune de Rochefort-du-Gard. 
L'information touristique est désormais diffusée sur site via un panneau installé Place de la République.

FERMETURE DU BUREAU D'INFORMATION TOURISTIQUE DE ROCHEFORT-DU-GARD.

NOUVEAUX !

Bienvenue à Claudia qui vient d’ouvrir son centre de beauté : « Cml Beauty By Claudia » à la Bégude, 8 impasse du Beaulieu : 
Onglerie mains et pieds, diverses prestations d’esthétique et beauté. La jeune femme a décidé d’implanter son institut dans 
le quartier de La Bégude quartier de ses grands-parents car elle est la petite-fille de Simone et Louis Labourel.
07.89.33.20.51

Atout-Box propose des services de location de box de stockage aux particuliers et aux professionnels : box de stockage sur-
mesure, large choix de surfaces, locaux propres, secs et ventilés, boutique de cartons et emballages, location de bureaux et 
salle de réunion, domiciliation...
226, allée des Issards, 30650 Rochefort-du-Gard ; 04 48 19 39 00 ; www.atout-box.fr

Textile Factory est spécialiste de la personnalisation textile (impression numérique, flocage, sérigraphie). Cédric Serpette 
personnalise et réalise toutes vos idées (photo, logo, texte, etc.) sur tous types de vêtements. 
Renseignements au 06 60 80 29 21.

Pascal Laurant, habitant à Rochefort-du-Gard et professeur de physiologie à l’Université d’Avignon 
vient de publier un roman : « L’invraisemblable consultation diététique de Madame Gaïa Globésité ».

Il s’agit d’un récit, non sans humour, qui décrit les consultations diététiques de la Terre, Gaïa, sur 
100 ans et qui nous projette jusqu’en 2122. L’auteur, dans une écriture facile d’accès, donne les 
raisons de la pandémie d’obésité qui touche le globe. Il souligne l’impuissance des professionnels 
de santé et des pouvoirs publics pour l’enrayer. Gaïa s’en sortira grâce à une prise de conscience 
de sa nature profonde. Le livre est un ensemble de métaphores dignes de la science-fiction, sur nos 
indispensables prises de consciences individuelles et collectives (notamment parentales).

Aux Editions les 3 colonnes. En vente à la Maison de la Presse Le Castelas – disponible à la Fnac, 
Cultura, Decitre, Amazon. Une séance de dédicace est programmée le 18 novembre à l‘Espace 
Culturel Leclerc – Les Angles

Pascal Laurant sera présent au marché de Noël, le 3 décembre.

ENERGIES RENOUVELABLES

Jusqu’au 1er décembre, la commune de Rochefort-du-Gard 
vous invite à une consultation sur les zones d’accélérations des 
énergies renouvelables, dans le cadre de l’application de la loi 
APER en date du 22 mars 2023*
Ces zones témoignent de la volonté politique d’implantation des 
énergies renouvelables sur une partie du territoire plutôt qu’une 
autre, même si elles n’empêchent pas les projets de s’implanter 
en dehors.
Des cartes précisant ces zones d’accélérations par typologie 
d’énergie sont à votre disposition de 9h à 11h30 et de 14h à 16h 
à l’Hôtel de ville.  
*La loi de mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables dite loi APER confère un rôle central aux communes dans la 
planification du développement des énergies renouvelables.

PENDANT LA PÉRIODE DE TRAVAUX DU CENTRE ANCIEN, VOS 
COMMERÇANTS RESTENT OUVERTS ET SONT HEUREUX DE 

CONTINUER À VOUS ACCUEILLIR. 

http://www.atout-box.fr
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Pour faire face au risque d’inondation :  
ayons les bons réflexes !
Lors de pluies intenses et d’inondations soudaines,

des gestes simples peuvent vous sauver la vie.

Reportez tous 
vos déplacements 

à pied ou en voiture

Préparez un kit d'urgence contenant 
notamment de l'eau, de la nourriture, 
les copies des papiers d'identités,
les traitements médicaux... et placez-le 
dans un endroit facile d'accès

AYONS 
LES BONS 
RÉFLEXES
pluie-inondation.gouv.fr

Laissez vos enfants
en sécurité à l'école 

Coupez, si possible et 
sans vous mettre en danger,

les réseaux de gaz, 
d’électricité et de chauffage 

Ne prenez pas votre voiture ; 
quelques centimètres d'eau 

suffisent à l'emporter

Ne descendez pas 
dans les sous-sols ou

les parkings souterrains

Éloignez-vous 
des cours d'eau, 

des berges et des ponts

Contactez les personnes
vulnérables et isolées 
en privilégiant les SMS

Réfugiez-vous
à l'étage

Restez informé et à l'écoute
des consignes des secours 

et de votre mairie

MAIRIE

RETROUVEZ DANS CHAQUE REVUE, UNE EXPRESSION
OU UNE COUTUME EN PROVENÇAL, AVEC SA TRADUCTION.

Merci à l’association « I’anen Tóuti ! » de Rochefort-du-Gard.

A passa tèms, Nouvè èro la majo fèsto de l’annado 
emé lou gros soupa maigre de la vèio, segui di 
trege dessèr pèr garda la remembranço de Jèsu 
emé si douge apoustòli. A despart lis arange, li 
dàto e la poumpo à l’òli que se croumpavon, tout 
ço que se manjavo pèr Calèndo èro lou fru di 
recordo de l’an, chanjadisso segound lis endré.
 
Encò nostre, i’avié li mendicant evoucant la 
coulour de la raubo di mounge : li nose o avelano 
pèr lis Agustin, lis amelo pèr li Carme, li figo seco 
pèr li Francescan e li passariho pèr li Doumenican. 
De fru : pero, poumo, meloun verdau ; pasto de 
coudoun ; nougat blanc o negre ; cacho-dènt o 
auriheto, tout acò accoumpagna de vin cue de 
l’oustau.

Tóuti li famiho recampavon simplamen tout ço 
que la Naturo pourgissié pèr festeja Nouvè.

 « i’anen tóuti !» 
(cous de lengo e de culturo 

prouvençalo de Recafort)

Nouvè en rouvènço : 
Li trege dessèr

Autrefois, Noël était la plus grande fête de l’année 
avec le « gros » souper maigre de la veille suivi des 
treize desserts pour garder le souvenir de Jésus avec 
ses douze apôtres. A part les oranges, les dattes et 
la « pompe à l’huile » qui s’achetaient, tout ce que l’on 
mangeait pour Noël était le fruit des récoltes de l’année, 
variable selon les endroits. 

Chez nous, il y avait les « mendiants » évoquant la 
couleur de la robe des moines : les noix ou les noisettes 
pour les Augustins, les amandes pour les Carmes, les 
figues sèches pour les Franciscains et les raisins secs 
pour les Dominicains. Des fruits : poires, pommes, 
melons verts ; pâte de coings ; nougat blanc ou noir ; 
croquants ou oreillettes, tout cela accompagné de vin 
cuit maison.

Toutes les familles rassemblaient simplement tout ce 
que la Nature offrait pour fêter Noël.

     « i’anen tóuti !» cours 
de provençal de Rochefort-du-Gard

Noël en Provence :  
Les treize desserts

BrèvesBrèves

Des sentiers, un Réseau Local d’Espace Site et Itinéraire (RLESI), un 
site d’escalade, un sentier pédagogique sur le thème des énergies 
renouvelables… Notre ville regorge de merveilles naturelles que nous 
devons protéger et entretenir.
Le réseau Suricate vous permet désormais d’être acteur de la 
préservation de notre milieu naturel. Téléchargez l’application Suricate 
ou connectez-vous sur le site : https://sentinelles.sportsdenature.fr/

Un panneau défectueux, un problème de pollution, un conflit avec un 
propriétaire ou d’autres pratiquants… Remplissez le formulaire, prenez 
une photo, localisez le problème et envoyez.

https://sentinelles.sportsdenature.fr/
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Sortir-VoirSortir-Voir

Sylvain Grignon, 
Adjoint délégué à la culture et à la communication 

Dimanche 19 novembre, salle Jean-Galia : initiation à la danse en ligne country (stage gratuit 2h) de 10 h 
à 12 h et premier bal country de Country Challenge 30 de 14 h à 18 h 30.

Vendredi 5 janvier, centre sports et loisirs, de 14 h 30 à 19 h : collecte de sang. Privilégiez le rdv : 
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/

Jeudi 11 janvier, salle Jean Galia, à partir de 18 h 45 : cérémonie des vœux de M. le Maire.

Dimanche 28 janvier, à partir de 15h, le Relais de lutte contre le cancer organise salle Jean Galia, son 38ème grand loto contre 
le cancer. Le 1er prix sera un séjour pour 2 personnes, dans un Riad à Taroudant (Maroc) qui a été durement touché par un 
tremblement de terre, en septembre. C'est le moment de se montrer solidaire. Ce grand loto est composé de 5 cartons pleins, 
cartons spéciaux soit 25 parties. Les bénéfices du Relais de lutte contre le cancer sont remis à l'Institut Sainte Catherine 
d’Avignon, spécialiste du traitement des cancers.

Mercredi 7 février, 20 h : Carmen intime, proposé par le Grand Avignon, salle spécialisée. Adaptation pour 
quatre chanteurs et un violoncelle de l’œuvre célèbre de Georges Bizet. Billetterie au 04 90 14 26 40, ou sur 
www.operagrandavignon.fr, ou sur place : 12 €, 6 €.

Dimanche 11 février : Eynavay'trail avec 3 courses 9kms, 20kms et 33kms ainsi que 9kms en marche nordique. 

Du 15 au 21 mars, Clos des arts, de 14 h à 18 h : 
« Afrique et Asie, voyages au travers d’une rencontre ». A la suite 
de leurs rencontres au sein de l’atelier du peintre Claude Lazzeroni 
en Avignon, Jean-Christophe Allide et Geneviève Mayeur ont 
choisi de partager leurs passions pour l’Afrique et l’Asie, à travers 
la peinture et le dessin. 

corses, syriens et provençaux. La rencontre de ces cultures 
permet le partage et créée ainsi une chaîne d’amitié dont 
la musique est le maillon central. Les cordes et les voix 
s’harmonisent pour nous emmener d’abord loin d’ici… et 
pour, finalement, prendre plaisir à revenir au port d’attache. 
Gratuit. 

Vendredi 5 avril, centre sports et loisirs, de 14 h 30 à 19 h : collecte de sang. Privilégiez le rendez-vous : 
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/

Samedi 6 avril, salle spécialisée Jean Galia, à 20h30 : concert annuel de l'ensemble 
vocal du Castelas. 

Randonnée VTT des Garrigues 2024 proposée par l’UCR. 

La randonnée se fait sur 2 jours :

Soit le samedi 6 avril après midi avec départs libres à partir de 13 h jusqu'à 14 h ;
Soit le dimanche 7 avril au matin avec départs libres à partir de 8 h jusqu'à 9 h ;

5 circuits au choix de 20, 30, 40, 50 ou 60 kms.

Ravitaillements sur les circuits et à l'arrivée.

Les inscriptions et départs se feront depuis la salle Jean Galia. 

NOVEMBRE

JANVIER

FÉVRIER

MARS

Dimanche, 24 mars 2024 : 
L'Estaca au Castelas 17 h. Ce 
concert réunit quatre chanteurs, 
un récitant et un guitariste, 
pour un programme dédié aux 
chants traditionnels basques, 

AVRIL

https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/
http://www.operagrandavignon.fr
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/
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TRIBUNES DE L'OPPOSITION

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ

Julien Paudoie, Céline Alcalde, Rafik Bouras, Nathalie Bobee Rochefort est à vous

Nadine Auray élue liste Solid'Air

La majorité municipale Construisons l'Avenir

Texte non parvenu dans les délais.

L’actuel mandat municipal s’est engagé au cœur d’une crise sanitaire sans précédent. Cette crise a perturbé et retardé 
l’entrée effective dans le mandat pour les nouveaux exécutifs communaux intercommunaux que nous sommes. A mesure 
que la situation sanitaire s’est améliorée, la majorité municipale a accéléré et tenté de rattraper les investissements pour 
tenir les échéances et assurer les engagements de son programme. 

Cette année encore notre commune se retrouve une nouvelle fois percutée de plein fouet par une crise internationale et 
une guerre qui s’installe durablement en Europe et avec des conséquences économiques à toutes les échelles. A notre 
niveau communal, et à très court terme se pose déjà le défi de sobriété énergétique pour « passer l’hiver » dans les limites 
budgétaires contraintes et ce pour toutes les communes d’ailleurs. L ‘autre défi est celui d’accompagner les habitants qui 
souffrent d’une inflation qui les fragilise pour assumer le quotidien. Cette période de mi-mandat devra concilier réaction 
dans l’urgence qui s’annonce et urgence de planification des transitions nécessaires écologique, économique et sociale 
face aux incertitudes et aux crises. La majorité actuelle sera-t-elle en mesure et à la hauteur de ces obligations ? La 
concertation sera-t-elle au rendez-vous ? Réfléchissons ensemble pour demain et mobilisons-nous pour les générations à 
venir sur notre territoire.

 « Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos enfants »

Chères Rochefortaises, Chers Rochefortais,

Une tribune politique dans une revue est l’opportunité de contribuer au débat public. 
Depuis quelques temps, notre majorité subit, de la part d’une certaine opposition, des propos diffamatoires, dégradants 
et indignes, au regard de notre engagement et de la confiance que vous nous avez accordée. Lorsqu’elle se décide à  
« travailler », cette dernière se permet de malmener le règlement intérieur du Conseil municipal et d’outrepasser ses droits 
en matière d’expression. 
Rochefort-du-Gard mérite mieux que cela !
Pour nous, les élus qui ne respectent pas ces principes, jettent le discrédit sur leurs propres mandats. En s'attaquant et en 
rabaissant un Maire, sa fonction et les élus qui l’entourent, ils n'honorent pas celles et ceux qu'ils sont censés représenter.
Nous regrettons vivement ce manque d’exemplarité et de considération à l'égard du groupe majoritaire. Nous invitons les 
4 membres de "Rochefort est à vous" à revenir dans le champ républicain, à la modération et la bienséance, et à respecter 
enfin la fonction de Maire.
Pour chaque élu, la démocratie appelle des droits ET des devoirs. A chacun de s’y conformer à l’instar de l'autre groupe 
d'opposition. Face à la désinformation, les outrances inacceptables et la malhonnêteté intellectuelle, nous vous invitons à 
consulter le bilan de mi-mandat distribué : 2/3 de nos engagements sont tenus !
Avançons et gageons que l’esprit de Noël apaise les cœurs et les rancœurs.
Bonnes fêtes de fin d’année !
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